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La chambre commerciale du
tribunal de grande instance de
Colmar a évoqué mardi le dos-
sier de l’entreprise Signal Lux
de Villé. Hier jeudi, elle a

donné suite à l’affaire, décidant
de mettre ce dossier à l’enquête
et de le renvoyer au 2 3 janvier.

G abrielle B accanili, respon-
sable de l’entreprise, compte
sur une décision du tribunal
pour « mettre à profit cette pé-
riode d’observation pour cher-
cher, dans les meilleures condi-
tions possibles, les solutions
visant à assurer la pérennité du
site de Villé à long terme et par
conséquent, bien évidemment,
les emplois » .

Le 14 avril 2 0 0 5, la direction de

Signal Lux avait annoncé la sup-
pression de 52  des 17 0  postes
de son site industriel de Villé.

Les salariés de la société, qui fa-
brique des voyants et des inter-
rupteurs lumineux pour jouets
et appareils électroménagers,
redoutaient cette décision qui
intervenait après l’annonce
d’un plan social. « La chute de
nos commandes, depuis plus
d’un an, ne nous a guère laissé
le choix, indiquait alors G a-
brielle B accanili. La conjonc-
ture difficile et surtout la
concurrence de la Chine, no-
tamment pour les opérations
manuelles, nous ont forcés à

délocaliser en Tunisie » .

DRZ

Villé Pas de décision
pour Signal Lux

En mai 2005, un mois après l’annonce du plan social, les salariés
de Signal Luxmanifestaient leur inquiétude. Archives L’Alsace
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